


Projet photovoltaïque de Beauce (Loir-et-Cher, 41) 

Note complémentaire- CDPENAF  Mai 2021  Auteur : ABIES P a g e  | 1 

 

Contexte 

Valeco a déposé, en septembre 2020, la demande de permis de construire relative au projet de 

centrale photovoltaïque de Beauce, sur la commune de Beauce-la-Romaine, dans le département 

du Loir-et-Cher.  

Le projet a été présenté à la Commission CDPENAF du Loir-et-Cher le 6/04/2021 et un avis 

favorable a été donné.  

Valeco souhaite néanmoins apporter des précisions sur la gestion du couvert végétal au sein de la 

centrale.  

 

Précision sur la gestion du couvert végétal au sein de la centrale 

L’emprise du projet photovoltaïque de Beauce occupe d’anciennes carrières implantées au sein 

d’une mosaïque de parcelles agricoles accueillant des cultures intensives.  

Une fois les sols remaniés lors des travaux, un couvert végétal sera mis en place afin de limiter 

les phénomènes d’érosion et lutter contre la prolifération du Séneçon du Cap. En parallèle une 

convention pourra être signée avec un éleveur d’ovins local (un exploitant est présent à proximité 

immédiate de la centrale) afin d’assurer l’entretien de ce couvert végétal. Les expériences en 

cours de pâturage ovins au sein de centrales photovoltaïques montrent que les milieux herbacés 

se prêtent bien à l’entretien des parcs. De plus les panneaux assurent un effet thermique 

modérateur avec des températures plus clémentes en hiver et plus fraîches (ombrage) en été.  

La convention signée avec l’éleveur d’ovins précisera les aménagements (clôtures internes 

mobiles, points d’eau,…) qui seront à la charge de Valeco et ceux à la charge de l’éleveur.  


